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 n° 300 564 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. SAKHI MIR-BAZ 

Avenue Broustin 88/1 

1083 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2023, par X, qui se déclare de nationalité afghane, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 octobre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. SAKHI MIR-BAZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant expose les faits de la cause comme suit : 

« De asielaanvraag van verzoeker is afgewezen. Verzoeker heeft een beroep ingediend tegen deze 

beslissing bij uw Raad. Dit beroep is hangend. 

 

Verzoeker begrijpt niet dat hij vervroegd vrijgelaten werd van de gevangenis maar tegelijkertijd een bevel 

kreeg om het grondgebied te verlaten.  

 

Dit is de thans bestreden beslissing : » 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 
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Article 7, alinéa 1er : 

 

■ 1°s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L'intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de trafic d’êtres humains, infraction commise à l’égard de mineur en 

abusant de la situation vulnérable de l’étranger (situation administrative précaire), d’aide non-fournie. Faits 

pour lesquels il a été condamné le 14.04.2021 par la Cour d’Appel de Gand, sur appel du jugement du 

29.07.2020 du Tribunal correctionnel de Bruges, à une peine de 4 ans d’emprisonnement. 

 

En l'espèce, il s'est rendu coupable, comme auteur ou coauteur, à La Panne, au cours de la nuit du 

20.01.2020 au 21.01.2020, de trafic illicite d'êtres humains en ce qu’il a contribué, par quelque moyen que 

ce soit, directement ou par une personne interposée, en vue d'obtenir, directement ou indirectement, un 

avantage pécuniaire, à ce qu'une personne qui n'est pas ressortissante d'un État membre de l'Union 

européenne entre, passe ou séjourne sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

Etat faisant partie de l’accord international sur le franchissement des frontières extérieures liant la 

Belgique, en violation des lois de cet Etat, au préjudice de 14 victimes dont deux enfants et ce, avec les 

circonstances que l’infraction a été commise à l’égard de certains mineurs ; en profitant de la situation de 

vulnérabilité des victimes ; que la vie des victimes a été intentionnellement ou par négligence mise en 

danger ; et qu’il s’agit d'un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une association. 

 

Il appert du jugement du 29.07.2020 qu’il s’agissait bel et bien d'un cas de traite d'êtres humains. En effet, 

il n’était pas seulement question d'aider simplement des migrants illégaux. Le danger pour leur vie était 

bel et bien réel et l'intéressé et ses complices n’ignoraient manifestement pas l'état du navire ; le fait que 

des femmes et des enfants, encore très jeunes, seraient transportés clandestinement. Notons également 

que les faits se sont déroulés au cœur de l'hiver dans un épais brouillard. 

 

Les faits, déclarés établis à charge de l'intéressé, sont d’une extrême gravité et témoignent du mépris 

affiché de l’intéressé pour la dignité humaine. Le bateau n'était absolument pas adapté à une traversée 

aussi dangereuse sur l'une des voies maritimes les plus fréquentées au monde. Le bateau était en 

mauvais état ; totalement sous-équipé : prenait l’eau ; le moteur ne fonctionnait pas ou à peine et, de toute 

façon, il n'y avait absolument pas assez de carburant pour effectuer la dangereuse traversée. Il n'y avait 

que 20 litres de carburant à bord alors que le moteur consommait 40 à 50 litres par heure et que la 

traversée vers le Royaume-Uni est de 35 km. Le danger pour la vie était donc bien réel, ce qui n'a pas 

empêché l'intéressé et ses complices d'envoyer 14 clandestins, dont trois enfants en bas âge, en mer 

dans un brouillard épais qui excluait toute intervention d'un hélicoptère. 

 

Ces faits sont ainsi particulièrement répréhensibles d'un point de vue moral, car ils mettent en péril l'ordre 

public et la sécurité publique, et exploitent les personnes transportées. De plus, la participation à une telle 

forme de criminalité organisée témoigne d'un état d'esprit socialement répréhensible et d’une absence de 

sens des valeurs dans le chef de l'intéressé. 

 

Eu égard au caractère à (sic) l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/13 

 

L'intéressé a complété le 07.06.2023 un questionnaire « droit d'être entendu » en langue anglaise. Il a 

notamment été rencontré le 11.08.2023 à la prison de Ittre par un agent de migration de l’Office des 

étrangers. A cet effet, un nouveau questionnaire a été complété. Il ressort de ces différents éléments qu’il 

a déclaré être en Belgique depuis janvier 2020, sans documents d’identité. 

 

Il a déclaré ne pas avoir de relation durable, ni d’enfants mineurs sur le territoire belge. Il aurait par contre 

de la famille à savoir un oncle, le mari de sa tante, Monsieur L.S. (n°[xxx] - droit au séjour), qui habite 

Bruges. 
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Rappelons que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d’autres 

termes, la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux parents 

et aux enfants mineurs et ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches parents qui peuvent jouer 

un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux 

» (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99), ce qu'il ne démontre pas. 

Concernant sa santé, il a déclaré avoir des problèmes d’estomac pour lesquels il prendrait des 

médicaments tous les jours. 

 

Notons que rien dans le dossier administratif de l'intéressé ne permet d'attester de l'existence d’une 

quelconque pathologie, du fait que son état de santé nécessiterait actuellement un traitement en Belgique 

ou un suivi spécifique en Belgique ou qu’il lui serait impossible de se soigner dans son pays d’origine ou 

qu'il serait dans l'incapacité de voyager. De plus, il n'a pas étayé ses déclarations médicales de certificats 

médicaux et en l’absence de telles preuves, ces éléments ne peuvent empêcher un éloignement. 

 

A la question de savoir s'il avait des raisons pour lesquelles il ne pouvait pas retourner dans son pays 

d'origine, il a déclaré dans le questionnaire du 07.06.2023 : « J’ai très peur de retourner en Afghanistan. 

L'Afghanistan n'est plus en guerre mais est aux mains des Talibans. Les hommes de pouvoir et les 

hommes qui possèdent des armes font la loi. J'ai peur pour ma vie ». Lors de l'entrevue du 11.08.2023, il 

affirmait à nouveau être en danger de mort à cause des Talibans. Il a également déclaré que son frère se 

serait fait tiré (sic) dessus à cause de ces derniers. 

 

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu'il a introduit le 05.01.2022 une demande de protection 

internationale auprès de l’Office des étrangers. En date du 29.03.2022, le Commissariat Général aux 

réfugiés et aux apatrides a refusé de lui octroyer le statut de réfugié ainsi que la protection subsidiaire. Il 

a introduit le 07.04.2022 un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. 

Ce dernier a rejeté confirmé (sic) la décision prise par le Commissariat Général en date du 16.03.2023. 

 

L'intéressé a introduit une deuxième demande d’asile le 17.04.2023. En date du 08.05.2023, il a renoncé 

implicitement à cette demande. De ce fait, il n’a en effet pas répondu à une demande d'information qui lui 

avait été adressée. Il ne s'est pas exécuté dans un délai de 15 jours. Par conséquent, il a été réputé avoir 

renoncé à sa demande de protection internationale. Notons que ce comportement traduit un certain 

désintérêt pour la procédure d'asile que l’intéressé a entamé (sic), ce qui est incompatible avec l'existence, 

en ce qui le concerne, d'une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention de Genève du 

28.07.1951 ou d’un risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la protection subsidiaire, et 

avec l’obligation du demandeur de coopérer avec l’autorité chargée de prendre une décision concernant 

sa demande. 

 

L’intéressé a introduit le 21.06.2023 une troisième demande d’asile. Le 10.07.2023, le Commissariat 

Général aux réfugiés et aux apatrides a déclaré cette demande comme étant irrecevable. Il a introduit le 

17.07.2023 un recours non-suspensif auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. A ce jour, la cause 

est toujours pendante. Cela étant, le recours étant suspensif (sic), il n'a pas pour effet de suspendre la 

mesure prise le 10.07.2023. 

 

Selon les décisions du Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides et du Conseil du Contentieux 

des étrangers, il apparaît que l’intéressé ne rentre pas dans les critères figurants dans les articles 48/3 et 

48/4 de la loi sur les étrangers. On peut raisonnablement en conclure que l'intéressé ne coure (sic) aucun 

risque réel de traitement contraires (sic) à l’article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient aucun 

élément pouvant indiquer que depuis les décisions du Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides 

et du Conseil du Contentieux des étrangers, la situation sécuritaire aurait changé de telle sorte que 

l'éloignement de l’intéressé lui ferait courir un risque réel de traitement contraires (sic) à l'article 3 de la 

CEDH. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article (sic) 3 et 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
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■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l’hôtel. 

 

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le 

Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative. 

 

L’intéressé a introduit le 05.01.2022 une demande de protection internationale auprès de l'Office des 

étrangers. En date du 29.03.2022, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides a refusé de lui 

octroyer le statut de réfugié ainsi que la protection subsidiaire. Il a introduit le 07.04.2022 un recours 

contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. Ce dernier a rejeté confirmé (sic) 

la décision prise par le Commissariat Général en date du 16.03.2023. 

 

L’intéressé a introduit une deuxième demande d’asile le 17.04.2023.; En date du 08.05.2023, il a renoncé 

implicitement à cette demande. De ce fait, il n’a en effet pas répondu à une demande d’information qui lui 

avait été adressée. Il ne s'est pas exécuté dans un délai de 15 jours. 

 

L’intéressé a introduit le 21.06.2023 une troisième demande d'asile. Le 10.07.2023, le Commissariat 

Général aux réfugiés et aux apatrides a déclaré cette demande comme étant irrecevable. Il a introduit le 

17.07.2023 un recours non-suspensif auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. A ce jour, la cause 

est toujours pendante. Cela étant, le recours étant suspensif (sic), il n’a pas pour effet de suspendre la 

mesure prise le 10.07.2023. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de trafic d’êtres humains, infraction commise à l'égard de mineur en 

abusant de la situation vulnérable de l'étranger (situation administrative précaire), d'aide non-fournie. Faits 

pour lesquels il a été condamné le 14.04.2021 par la Cour d'Appel de Gand, sur appel du jugement du 

29.07.2020 du Tribunal correctionnel de Bruges, à une peine de 4 ans d'emprisonnement. 

 

En l’espèce, il s'est rendu coupable, comme auteur ou coauteur, à La Panne, au cours de la nuit du 

20.01.2020 au 21.01.2020, de trafic illicite d'êtres humains en ce qu’il a contribué, par quelque moyen que 

ce soit, directement ou par une personne interposée, en vue d’obtenir, directement ou indirectement, un 

avantage pécuniaire, à ce qu'une personne qui n'est pas ressortissante d'un État membre de l'Union 

européenne entre, passe ou séjourne sur le territoire d’un Etat membre de l'Union européenne ou d'un 

Etat faisant partie de l’accord international sur le franchissement des frontières extérieures liant la 

Belgique, en violation des lois de cet Etat, au préjudice de 14 victimes dont deux enfants et ce, avec les 

circonstances que l'infraction a été commise à l’égard de certains mineurs ; en profitant de la situation de 

vulnérabilité des victimes ; que la vie des victimes a été intentionnellement ou par négligence mise en 

danger ; et qu’il s'agit d'un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une association. 

 

Il appert du jugement du 29.07.2020 qu’il s’agissait bel et bien d’un cas de traite d’êtres humains. En effet, 

il n’était pas seulement question d’aider simplement des migrants illégaux. Le danger pour leur vie était 

bel et bien réel et l'intéressé et ses complices n'ignoraient manifestement pas l'état du navire ; le fait que 

des femmes et des enfants, encore très jeunes, seraient transportés clandestinement. Notons également 

que les faits se sont déroulés au cœur de l’hiver dans un épais brouillard. 

 

Les faits, déclarés établis à charge de l'intéressé, sont d’une extrême gravité et témoignent du mépris 

affiché de l’intéressé pour la dignité humaine. Le bateau n'était absolument pas adapté à une traversée 

aussi dangereuse sur l'une des voies maritimes les plus fréquentées au monde. Le bateau était en 

mauvais état ; totalement sous-équipé ; prenait l'eau : le moteur ne fonctionnait pas ou à peine et, de toute 

façon, il n'y avait absolument pas assez de carburant pour effectuer la dangereuse traversée. Il n'y avait 

que 20 litres de carburant à bord alors que le moteur consommait 40 à 50 litres par heure et que la 

traversée vers le Royaume-Uni est de 35 km. Le danger pour la vie était donc bien réel, ce qui n'a pas 

empêché l’intéressé et ses complices d'envoyer 14 clandestins, dont trois enfants en bas âge, en mer 

dans un brouillard épais qui excluait toute intervention d'un hélicoptère. 
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Ces faits sont ainsi particulièrement répréhensibles d’un point de vue moral, car ils mettent en péril l’ordre 

public et la sécurité publique, et exploitent les personnes transportées. De plus, la participation à une telle 

forme de criminalité organisée témoigne d’un état d'esprit socialement répréhensible et d'une absence de 

sens des valeurs dans le chef de l’intéressé. 

Eu égard au caractère à (sic) l'impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen, libellé comme suit : 

« EERSTE MIDDEL: Schending artikel 13 EVRM 

 

Het bevel om het grondgebied te verlaten werd door de verwerende partij gebaseerd op de volgende 

reden; 

 

Zie bestreden beslissing aub. 

 

Indien verzoekende partij de thans bestreden beslissing niet zou aanvechten, zou het bevel om het 

grondgebied te verlaten onverminderd definitief worden zonder dat verzoekende partij nog een 

rechtsmiddel kunnen opwerpen om haar uitwijzing tegen te gaan. 

 

Verzoekende partij weet immers momenteel niet waarheen de Belgische autoriteiten hem zal uitwijzen en 

op welke manier dit zou gebeuren. Dit alleen al zorgt ervoor dat de mogelijkheid om dit verzoekschrift in 

te dienen onmogelijk een daadwerkelijk beroep kan worden genoemd. 

 

Dit terwijl het land van herkomst in hand van Taliban is gevallen. 

 

Om eventueel in de toekomst nog een rechtsmiddel te hebben om dit tegen te gaan heeft verzoekende 

partij er echter toch voor geopteerd om de thans bestreden beslissing aan te vechten. 

 

Ter zake wenst verzoekende partij dan ook te verwijzen naar een recent arrest van het Europees Hof dd. 

2 oktober 2012 (verzoeknummer: 33210/11). Dit betrof de situatie waarin een Afghaanse familie op het 

moment van haar asielaanvraag tevens onmiddellijk een terugdrijvingsbevel betekend kreeg. 

 

Op het moment dat de asielaanvraag negatief werd afgesloten door uw Raad besliste de verwerende 

partij om betrokkenen naar Rusland terug te drijven. Verwerende partij was van mening dat dergelijke 

terugdrijving artikel 3 EVRM niet schond en dat betrokkenen, indien zij van oordeel waren dat dit wel het 

geval was, beroep hadden moeten indienen tegen dit terugdrijvingsbevel. 

 

Het Europees Hof oordeelde echter anders: “Or, la Cour n’aprexçoit pas quels arguments spéficiques les 

requérants auraient pu invoquer pour éviter un retour en Afghanistan via la Russie.” (cf. randnummer 96) 

 

EN 

 

“Du fait que les requérants, en déposant une demande d’asile, avaient siasi les instances d’asiel de 

l’examen de leurs craintes liées à un retour en Afghanistan, la Cour se doit de vérifier s’ils ont disposé 

dans ce cadre d’un recours remplissant les exigence de l’article 13 et les prémunissant contre un 

refoulement arbitraire, même indirect, vers l’Afghanistan.” (randnummer 99) 

 

Hoewel de situatie in casu niet identiek is, is ze wel degelijk vergelijkbaar. 

 

Het zal uw Raad wellicht niet verbazen dat verzoekende partij volhardt in zijn vrees in Afghanistan en alles 

binnen zijn mogelijkheid zal doen om verwerende partij hier alsnog van te overtuigen om zijn 

verblijf te regulariseren. 

 

Verzoeker meent dat in haar geval verweerder geen onderzoek verrichtte naar de mogelijkheid tot 

terugkeer naar Afghanistan voor de Afghaanse onderdanen die gedurende bijna 16 jaar in België en 

Europa gewoond hebben. 

 

Verzoeker meent dat de situatie in Afghanistan alles behalve veilig is. Ter staving hiervan wenst hij te 

verwijzen naar de volgende landeninformatie: 
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Verweerder heeft evenmin rekening gehouden met het volgende rapport: 

September 2019 / Stahlmann, Friederike (Author), published by Informationsverbund Asyl und Migration Afghanistan  

Study on living conditions and experiences of Afghans who have been deported from Germany  

Studie zum Verbleib und zu den Erfahrungen abgeschobener Afghanen (Special or Analytical Report, German)  

Zur Diskussion der me-thodischen Grenzen der quantitativen Dokumentation von Opfern siehe Stahlmann 

(28.3.2018), Gutachten Afghanistan, erstellt für das Verwaltungsgericht Wiesbaden. 

Abrufbar bei ecoi.net, ID 1431611, Kapitel 7. 11 Vgl. zusammenfassende Diskussion in Stahlmann a. a. O. […] 

Referenzen in Stahlmann a. a. O. (Fn. 10), Kapitel 13. 16 Für die Diskussion der in Afghanistan üblichen 

Unterscheidung in » erfolglose Rückkehrer «, zu denen Abgeschobene und formell freiwil-lige Rückkehrer gehören, 

und »erfolgreiche Exilafghanen«, die einen dauerhaften Aufenthaltstitel in Europa haben und in Afghanistan zu Besuch 

sind, s. Stahlmann a. a. O. […] Friederike Stahlmann: 

Erfahrungen abgeschobener Afghanen Asylmagazin 8 – 9 / 2019278 V O R A B V ER SI O N Themen des Berliner 

Symposiums 2019 schungssetting hat jedoch methodische Grenzen, die die Repräsentativität der Ergebnisse 

einschränken. […] Friederike Stahlmann: Erfahrungen abgeschobener Afghanen Asylmagazin 8 – 9 / 2019280 V O R 

A B V ER SI O N Themen des Berliner Symposiums 2019 gitimiert. […] Asylmagazin 8 – 9 / 2019 281 V O R A B V 

ER SI O N Friederike Stahlmann: Erfahrungen abgeschobener Afghanen möglichen Rückkehr nach Deutschland. Der 

möglicher-weise verzerrende Effekt ist somit verhältnismäßig gering. 

 

https://www.ecoi.net/en/file/local/2017434/AM19-8-9 beitrag stahlmann vorab191009.pdf 

 

Verzoeker meent dat hij net als deze 55 terugkeerders vervolgingsfeiten zal meemaken omwille van zijn 

verblijf in Europa. 

 

Verzoeker wenst verder te verwijzen naar een rapport van Nansen waarin staat dat in Kaboel geen IBA 

voorhanden is. 

 

NANSEN concludeert uit deze analyse dat er in Kabul geen intern beschermingsalternatief voor handen 

is omdat noch de humanitaire, noch de veiligheidsomstandigheden in Kabul voldoen aan de 

internationaalrechtelijke voorwaarden om een IBA te kunnen toepassen. 

 

https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2020/02/Def-NANSEN-NOTE-2019-2-Kabul-alsintern-

beschermingsalternatief.pdf 

 

Helft Afghaanse kinderen onder vijf jaar loopt risico op ondervoeding  

 

6 oktober 2021 

 

UNICEF en het Wereldvoedselprogramma van de VN (WFP) slaan alarm over de voedingscrisis die dreigt voor 

miljoenen kinderen in Afghanistan. 14 miljoen mensen in Afghanistan kampen met acute voedselonzekerheid en naar 

schatting zullen tegen het einde van dit jaar 3,2 miljoen kinderen onder de vijf jaar aan acute ondervoeding lijden. 

Minstens 1 miljoen van deze kinderen lopen het risico te overlijden als gevolg van ernstige acute ondervoeding. 

 

https://www.unicef.nl/pers/2021-10-06-helft-afghaanse-kinderen-onder-vijf-jaar-loopt-risico-

opondervoeding 

 

Heeft verweerster dit rapport gelezen? 

 

Of verwacht ze dat verzoeker naar Afghanistan terugkeert en zich schuldig maakt aan diefstal om voor 

zijn onderhoud te voorzien? 

 

Of moet hij afstruinen vuilnisbakken bij hotels? 

 

Aftellen naar een regelrechte catastrofe in Afghanistan 

 

Richard Donk 

 

28 oktober 2021 15:55 

Hongersnood dreigt deze winter voor miljoenen Afghanen. En dat is niet de enige ellende die de bevolking treft. „We 

tellen af naar een regelrechte catastrofe.” 

 

https://www.ecoi.net/en/file/local/2017434/AM19-8-9
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De verhalen zijn hartverscheurend. Kinderen in de Afghaanse hoofdstad Kabul struinen vuilnisbakken bij hotels af, op 

zoek naar iets eetbaars. Families doen alles wat ze in huis hebben van de hand om maar aan voedsel te komen. De 

Britse omroep BBC meldde zelfs dat een moeder haar baby verkocht, in ruil voor een paar maaltijden. 

 

Het zijn allemaal symptomen van de ernstige voedselcrisis die Afghanistan boven het hoofd hangt. 

Volgens het Wereldvoedselprogramma van de Verenigde Naties (WFP) kampt 55 procent van de bevolking (22,8 

miljoen mensen) de komende maanden met voedselonzekerheid – het hoogste percentage ooit in het land. Voor 3,2 

miljoen kinderen dreigt acute ondervoeding. Slechts 5 procent van de Afghanen heeft elke dag genoeg te eten, 

waarschuwde het WFP al in september. 

 

“Afghanistan behoort momenteel tot een van de ergste wereldwijde crisisgevallen – zo niet het ergste”, verklaarde 

WFP-directeur David Beasley deze week. „We tellen af naar een regelrechte catastrofe”, waarschuwde hij. 

 

https://www.rd.nl/artikel/948542-aftellen-naar-een-regelrechte-catastrofe-in-afghanistan 

 

Verwerende partij kan zich echter tevens op dit bevel beroepen om verzoekende partij gedwongen uit te 

wijzen. Hoe een dergelijke gedwongen uitwijzing zal plaatsvinden en of dit wel degelijk naar Afghanistan 

zal zijn, is verzoekende partij nog niet duidelijk. Op het moment dat dit wel duidelijk zal zijn, heeft de 

verzoekende partij geen enkel middel meer om uw Raad hieromtrent te vatten. Het is dan ook deze praktijk 

die het EHRM au fond afwijst. 

 

Verzoekende partij meent dan ook dat, in de mate dat het thans bestreden bevel een gedwongen uitwijzing 

toelaat op vooralsnog onbekende wijze, die dan later niet meer aanvechtbaar zal zijn, artikel 13 EVRM 

schendt. Verzoekende partij meent dan ook dat dit bevel om deze reden vernietigd dient te worden. Ofwel 

brengt de wetgever zijn wetgeving in lijn met artikel 13 EVRM, ofwel kan een dergelijke bevel pas 

verzoenbaar worden geacht met artikel 13 EVRM wanneer alle modaliteiten omtrent de gedwongen 

uitwijzing bekend zijn, ofwel stelt verwerende partij expliciet in zijn bevel dat dit geen titel kan vormen tot 

een gedwongen uitwijzing. 

 

Belang: 

 

Verzoekers meent dat ze belang heeft omdat dit bevel in strijd is met het internationaal verdragsrecht, nl. 

Artikel 13 EVRM. Verzoeker verzoekt uw Raad om dit bevel om het grondgebied te verlaten te schorsen 

en nietig te verklaren. 

 

Dat dit middel gegrond is. » 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen, libellé comme suit : 

« Tweede middel: Schending van de materiële motiveringsplicht, minstens van de mogelijkheid tot toetsen 

van de materiële motivering juncto schending van het zorgvuldigheidsbeginsel. 

 

Verweerder laat na om te motiveren waarom ze geen rekening gehouden heeft met het feit dat 

Afghanistan nu in handen van Taliban is. 

 

Verzoeker een lopende procedure heeft bij de uw Raad tegen de beslissing van het CGVS. 

 

Verweerder laat na om de terugkeer mogelijkheid van verzoeker te onderzoeken. 

 

Verzoeker meent dat de veiligheidssituatie in Afghanistan zeer achteruit gegaan is. 

 

Verzoeker meent dat verweerster nagelaten heeft om hem te horen alvorens hem een bevel te geven om 

het grondgebied te verlaten. 

 

Verweerder heeft dit genegeerd. 

 

Schending van artikel 41 EU Handvest grondrechten van de Europese Unie (2000/C 364/01) 

 

Verzoeker is van mening dat het bevel om het grondgebied te verlaten, zowel in strijd is met de hoorplicht 

als algemeen beginsel van behoorlijk bestuur, als met artikel 41 van het Handvest van de grondrechten 

van de Europese Unie. 

 

Artikel 41 van het Handvest van de grondrechten van de Europese Unie luidt als volgt: 
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Recht op behoorlijk bestuur 

1. Eenieder heeft recht op dat zijn zaken onpartijdig, billijk en binnen een redelijke termijn door de 

instellingen en organen van de Unie worden behandeld. 

 

2. Dit recht behelst met name: 

- Het recht van eenieder te worden gehoord voordat jegens hem een voor hem nadelige individuele 

maatregel wordt genomen 

- Het recht van eenieder om toegang te krijgen tot het dossier hem betreffende, met inachtneming van het 

gerechtvaardigde belang van de vertrouwelijkheid en het beroeps – en het zakengeheim, 

 

3. - De plicht van de betrokken instanties om hun beslissingen met reden te omkleden. 

 

4. Eenieder heeft recht op vergoeding door de Gemeenschap van de schade die door haar instellingen of 

haar personeelsleden in de uitoefening van hun functies is veroorzaakt, overeenkomstig de algemene 

beginselen die de rechtsstelsels der lidstaten gemeen hebben. 

 

5. Eenieder kan zich in een van de talen van de Verdragen tot de instellingen van de Unie wenden en 

moet ook in die taal antwoord krijgen” 

 

Het bevel kan gegeven worden door de minister of door zijn gemachtigde. 

 

Traditioneel werd gesteld dat de vreemdeling niet op voorhand gehoord dient te worden, noch kennis 

genomen te hebben van het dossier, nu de hoorplicht, als algemeen beginsel van het behoorlijk bestuur, 

geen toepassing zou vinden in het vreemdelingenrecht. 

 

Deze stelling moet echter worden herzien t.g.v. de inwerkingtreding op 1 december 2009 van het 

Handvest van de grondrechten van de Europese Unie, waarvan artikel 41 “Recht op behoorlijk bestuur”, 

lid 2, a) bepaalt dat dit recht inhoudt “het recht van eenieder te worden gehoord voordat jegens hem een 

voor hem nadelige individuele maatregel wordt genomen”. Volgens artikel 41, lid 1 is dit artikel strikt 

genomen alleen gericht tot de instellingen van de Europese Unie en verplicht het dus niet de lidstaten. 

Krachtens de toelichting bij artikel 41 is het recht op behoorlijk bestuur evenwel door de rechtspraak van 

het Hof van Justitie en van het Gerecht van eerste aanleg erkend als een algemeen rechtsbeginsel, zodat 

het als dusdanig kan worden ingeroepen. 

 

De vreemdeling kan vragen dat de belangrijkste elementen van de verwijderingsbeslissing, met inbegrip 

van de informatie m.b.t. de rechtsmiddelen, schriftelijk of mondeling worden vertaald in een taal die hij 

begrijpt of waarvan men redelijkerwijze kan veronderstellen dat hij die taal begrijpt; dit wordt uitdrukkelijk 

vermeld in de beslissing (art. 74:18 Vw) 

 

Verzoekende partij is dan ook van mening dat het bevel om het grondgebied te verlaten, dat hem thans 

automatisch betekend werd, diende te worden voorafgegaan door een gehoor. 

 

In casu werden artikel 41 van het Handvest van de grondrechten van de Europese Unie en de hoorplicht 

manifest geschonden. » 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 13 de la CEDH dispose que « toute 

personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente convention ont été violés, a droit à l'octroi 

d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par 

des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles» et que cette disposition n’a pas 

d’existence indépendante en ce sens qu’elle ne s’applique qu’aux personnes qui allèguent simultanément 

une violation d’un droit ou d’une liberté reconnu par cette Convention (en ce sens C.E, n°90.024 du 3 

octobre 2000).   

En l’espèce, le Conseil observe que, contrairement à ce qui est soutenu en termes de requête et 

moyennant une lecture bienveillante de celle-ci quant à l’invocation d’une violation de l’article 3 de la 

CEDH, la partie défenderesse a examiné la situation du requérant au regard de cette disposition en cas 

de retour de celui-ci en Afghanistan et qu’en tout état de cause, si la décision querellée lui enjoint de 

quitter le territoire de la Belgique, elle ne lui impose nullement de retourner dans son pays d’origine en 

manière telle que son grief est dépourvu de pertinence et demeure à tout le moins prématuré. 
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Par ailleurs, le Conseil constate que toutes les demandes de protection internationale introduites par le 

requérant se sont clôturées négativement aux termes de décisions prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides et ce Conseil de sorte que la violation de l’article 3 de la CEDH ne peut être 

retenue.  Il en va de même de la violation de l’article 13 de la même convention, l’introduction du présent 

recours démontrant l’exercice par le requérant de son droit à un recours effectif.  Qui plus est, il sera 

encore loisible au requérant de saisir le Conseil d’un recours selon la procédure de l’extrême urgence au 

cas où la partie défenderesse prendrait une mesure de contrainte à son égard. 

 

Le Conseil constate également que l’affirmation du requérant selon laquelle il n’aurait pas été entendu 

manque en fait, la lecture de la décision entreprise et du dossier administratif démontrant que le requérant 

a complété et signé en date du 7 juin 2023 un questionnaire « Droit d’être entendu », soit antérieurement 

à la prise de la mesure d’éloignement à son encontre.  

 

In fine, le Conseil fait sien l’argument de la partie défenderesse exposé dans sa note d’observations selon 

lequel « Quant à son argument selon lequel [la partie requérante] peut demander que les principaux 

éléments de l’acte attaqué, y compris les informations concernant les recours juridiques, soient traduits 

par écrit ou oralement dans une langue qu’elle comprend ou qu’elle peut raisonnablement comprendre, 

l’argument se comprend mal dès lors qu’elle ne soutient pas qu’elle n’a pas compris les motifs de la 

décision querellée et que si tel n’était pas le cas, elle n’a pas introduit de demande en ce sens. » 

 

3.2. Par conséquent, les premier et deuxième moyens ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 


